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J'ai l'honneur, sur instructions du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté 

au..x affaires étrangères, de me réf~rer à votre note OR 220 (1) INDO du 1er février~ 

par laquelle-vous transmettiez le texte de la lettre que le Premier Ministre 

adj oint et Ministr·e des affaires étrangères de J. 1 Indonésie vous a adressée le 

20 janvierY. 

Sans préjudice de sa manière de voir quant aux circonstances dans lesquelles 

un Etat Mem~re pourrait être légalement fondé à se retirer de l ' Organisation des 

Nations Unies, le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer expressément qu1 à 

son avis , la raison du retrait que le Premier Ministre adjoint et VJ.inistre des 

affaires étrangères de l'Indonésie a avancée dans sa lettre du 20 janvier - à 

savoir l ' élection au Conseil de sécurité d 1un membre non permanent dont le 

Go1.1Yer.nement indonésien considère unilatéralement qu I il ne remplit pas les 

conr::L ,,L,ns Tr.,.,sc .!.'i "!;es a J. 1 fl.!'ticle 2_3 de la Charte - n I est pas une circonstance de 

natur e si excepti ()r,.nalle que le Gouvernement ind<mé:si en s erait fondé à se retirer 

de 1 10rgicniLation. 

Le Gouvernement de Sa Majesté tient d 1 autre part à rappeler les cl auses du 

paragra:;:ihe 6 de l'P.rticle 2 de la Charte, qui di3pose que 111:0rganisat ion fait 

en sorte q_ue les Etats qui ne sont p2.s nembres des :[l;at:.ons Unies agissent confor­

~érr:.ent fa•i!::.7 principes [!inoneés à 1' kticle 2 de la Chart ~7 dans la mesure 

nécésE:aire au r.1aintien de la paix e t de la sécurité interna.tionales". Parmi ces 

principes, qui sont déclaratifs du droit international gér.6ral liant tous les 

Etat s, figurent les principe::, q1li obl1.gc.nt les Etats à récler leurs différends 

int ~rnationaux par des moyens pacif i ~ues et à s'abstenir, dans leurs relations 

interr:ation~es, de recourir à la menace 8U à l 7 empJ.oi de la force, soit contre 

l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique dè tout Etat, soit de toute 

autre manière incompatible av-ec les buts des nations Unies. Etant donné que 

· l'Organisation et ses Membres sont t enus d I agir conforrr,ément au principe énoncé au 

paragraphe 6 de 1 1 Art icle 2 de la Charte, et que les principes -éuoncé·s à. 

l ' Article 2 de la Charte constituent des principes généraux du droit inter­

national liant tous les Etats, le Gouvernement de Sa Majest~ tient à déclarer 

expressément qu'à son avis, un Etat ~ui a exprimé l ' intention de se retirer de 

l'Organisation n'en demeure pas moins tenu d ' observer les principes fonda.mentaux 
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relatifs au maintien de la paix et de la sécurité internationales qui sont 

consacrés par 1 1Article 2 de la Charte . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire dist~ibuer le texte de la présente 

lettre comme document de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité . 

(Signé) R. W, JACKLING 




